
 
 
 
 
 

 Les fiches du Sgen-CFDT du Lot    
Le traitement : lire son bulletin de paye  

 
Voici les principaux éléments de la fiche de paye de mars 2004 d’un professeur des écoles en début de carrière 
(1ère année de titularisation), indice 394. Il exerce à plein temps dans le Lot, n’a pas d’enfant, n’a droit à aucune 
indemnité spéciale (ZEP, direction,…) et cotise pour une couverture complémentaire à la MGEN. En mars 
2004, la valeur du point d’indice était de 4,3963 €. 
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n° de votr

N° de votre compte
Votre départemen
 votre école e établissement 

 

 
 

Votre adresse 

 bancaire

 

n° sécurité sociale
 

n° sécurité sociale
TPG : Trésorerie Paierie Générale /
Trésorier Payeur Général 
 



 
Comment retrouver les montants des crédits et des débits figurant sur ce bulletin de paye ? 
 

Crédits Montant en Euro 
Salaire brut : 

4,3963 x 394 = 
 

1732,14 € 
 

Débits Montant en 
Euro 

Pension civile :  
1732,14 x 0,0785 = 

135,97€ 

CSG non déductible :  
1732,14 x 0,024 x 0,95 = 

39,49€ 

CSG déductible :  
1732,14 x 0,051 x 0,95 = 

83,92€ 

R.D.S :  
1732,14 x 0,005 x 0,95 = 

 
8,22€ 

Contribution solidarité (montant brut – pension civile) : 
(1732,14-135,97)x 0,01 = 

 
15,96€ 

MGEN :  
1732,14 x 0,026 = 

 
45,03€ 

TOTAL  328,59€ 
 
Ce qu’il faut retrancher 
• La pension civile (retraite): 7,85 % sur le total du traitement mensuel brut à compter du 1/02/1991. 
• La contribution sociale généralisée: 7,5 % de 95 % de l’ensemble des revenus bruts (CSG non déductible : 
2,4% de 95% du montant brut et CSG déductible : 5,1% de 95% du montant brut). 
• La contribution solidarité: 1 % de la rémunération totale nette. 
• La contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS): 0,5 % de 95 % de l’ensemble 
des revenus bruts. La CRDS n’est pas déductible du revenu imposable. 
• La cotisation MGEN (facultative): 2,6 % (à partir du 01/01/2004) du traitement brut et de l’indemnité de 
résidence. 
  
Ce qu’il faut ajouter 
• L’indemnité de résidence varie suivant la zone de résidence du lieu d’affectation : 
- zone 1 : 3 % du salaire brut ; 
- zone 2 : 1 % du salaire brut ; 
- zone 3 : 0 %. 
• Le supplément familial de traitement. Il est versé aux fonctionnaires ayant des enfants. 
Il comprend un élément fixe et un élément proportionnel au traitement. 
 

 
Le conseil du Sgen-CFDT : 

Si certains points de votre bulletin de paye ne vous semblent pas très clairs ou si vous vous interrogez sur 
certains droits comme l’indemnité de résidence, le supplément/complément familial, les allocations diverses 

(jeunes enfants, parent isole, familiales, logement…) ou chèques vacances, n’hésitez pas à nous contacter. Au 
besoin, nous vous indiquerons la marche à suivre pour régulariser une situation qui vous serait défavorable. 

  

 
Sgen-CFDT du Lot 
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